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Pays de Ploërmel
Cœur de Bretagne

Synthèse et enjeux

Schéma de 
Cohérence 

Territoriale
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Le Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne

Un SCoT ? 
Le Schéma de Cohérence Territoriale est 

un document stratégique issu d’une 
volonté politique de préparer 

collectivement l’avenir du territoire. 

Il se compose : 
Un diagnostic partagé : Portrait du
territoire, il s’agit à la fois d’un état des
lieux des dynamiques en place et des
caractéristiques du Pays. Il permet de
mettre en avant les grands enjeux du
territoire
Un Projet d’Aménagement et de
Développement Durables : le PADD est le
cœur du projet. C’est lui qui donne le cap
au travers de grandes orientations.
Un Document d’Orientation et d’Objectifs :
Le DOO édicte les objectifs à atteindre et
la manière d’y arriver. Il s’agit de la pièce
du SCoT avec laquelle les documents
d’urbanisme locaux devront se mettre en
compatibilité.

L'équilibre et de la cohérence territoriale, 
entre effets d'axes et polarisation 

La valorisation des atouts du Pays pour 
créer des emplois et assurer une dynamique 

d'accueil démographique 

Adapter l'offre en équipements, services, 
commerces et de transports aux ambitions 

de développement 

Assurer la capacité en ressources 
naturelles et la préservation des espaces 

sensibles au regard des ambitions de 
développement.

Enjeux et objectifs
Le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) Pays de
Ploërmel – Cœur de Bretagne est issu d’une très longue
tradition de coopération intercommunale initiée dans les
années 1960. Pays avant la lettre, cette structure a
toujours été l’outil d’anticipation et de concertation des
élus et des acteurs socioéconomiques du territoire, porteur
des stratégies de développement local.
Le territoire est aujourd’hui composé de deux grandes
entités administratives : La Communauté de communes de
Ploërmel Communauté qui compte près de 32 communes, et
la Communauté de communes de L’Oust à Brocéliande
Communauté composée de 26 communes.
Au Nord-est du département du Morbihan, le territoire
s’étend sur plus de 1 445 km². Il est situé entre les espaces
agricoles du Sud des Côtes d’Armor au Nord, les espaces
périurbains de l’aire urbaine de Rennes à l’Est et le rétro-
littoral de Vannes au Sud.

Et demain ? 
Les travaux et réflexions portant sur l'élaboration d'un Schéma de Cohérence
Territoriale sur le Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne ont montré de
véritables enjeux que le territoire va devoir relever.
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Un accueil démographique équilibré
Favoriser une dynamique démographique 

cohérente répondant a la fois aux 
exigences de revitalisation des espaces 

ruraux et de renforcement des pôles 
urbains

Anticiper les phénomènes de vieillissement 
de la population

Permettre le renouvellement des 
générations

Enjeux et objectifs
Les dynamiques vécues sur les périodes récentes,
notamment en matière d’accueil démographique montre
que les phénomènes de polarisation à l’échelle du
territoire sont orientés par les axes structurants (RN24 et
D166). Ce phénomène est en partie le fruit d’un
desserrement des agglomérations voisines (en choisissant
de s’éloigner, les nouveaux ménages entendent bénéficier
des opportunités foncières et immobilières) mais
correspond également à l’attractivité générée par la
présence d’emplois autour des principaux axes.

Ces dynamiques vécues, si elles montrent que le territoire
du Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne est un territoire
attractif d’un point de vue démographique, posent
également la question de l’adéquation spatiale entre les
capacités d’accueil induites par la présence des
logements, des équipements et services, des activités
économiques… et les dynamiques d’accueil à proprement
parler.

Et demain ? 
100 000 habitants en 2035, un objectif d’accueil démographique ambitieux.
Comment équilibrer cet apport ? Comment maintenir les populations en place ?
Quelles populations vivent sur le territoire et comment vont elles évoluer ?

Chiffres clés

Population 2008 : 78 195 habitants
Population 2014 : 81 309 habitants
Ploërmel : 9 516
Guer : 6 292
La Gacilly : 3 942
Carentoir : 3 300
Mauron : 3 198
Sérent : 3 057
Val d’Oust : 2 613
Josselin : 2 486
Malestroit : 2 461
Taux de croissance moyen : 0,74 %
Solde naturel : 0,08%
Solde migratoire : 0,67%
Part des moins de 15 ans : 18,9 %
Part des plus de 60 ans : 27,9 %
Taille des ménages : 2,3
Part des ménages d’1 pers. : 32,5 %

Favoriser un accueil démographique 
équilibré sur l’ensemble du territoire

Accueillir des familles et des jeunes 
ménages
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Offrir une réponse adaptée et diversifiée en 
matière d’habitat pour faciliter le parcours 

résidentiel sur tout le territoire

Un parc adapté pour une diversité de ménages

Favoriser le renouvellement urbain pour 
renforcer les centralités et lutter contre 

l’étalement urbain

Améliorer le parc existant

Enjeux et objectifs
L’analyse des caractéristiques du parc de logements à
l’échelle du Pays a montré que le parc était logiquement
plus important et diversifié au sein des pôles principaux.
En plus d’une part d’habitat social plus grande, des
logements de petite ou moyenne taille sont également plus
fréquents dans les agglomérations où la densité de
fonctions est plus importante.
Or, on constate qu’aujourd’hui, la demande en logements
adaptés est récurrente et ne concerne plus uniquement les
polarités urbaines mais aussi bien les bourgs ruraux. En
cela se pose la question d’organiser un parcours
résidentiel sur le territoire en cohérence avec l’armature
territoriale et les évolutions démographiques, mais surtout
de permettre l’adaptation du parc de logements dans
toutes les communes.

Le parc existant devra être privilégier pour avoir une
gestion économe en espace et favoriser la revitalisation
des centralités.

Et demain ? 
« Habiter en milieu rural c’est aussi habiter au plus près des centralités et lieux
de vie ». Quel rôle devront jouer les communes dans le parcours résidentiel ?
Quels types de logements privilégier ?

Chiffres clés

Logements 2008 : 41 491 habitants
Logements 2014 : 44 212 habitants
Ploërmel : 4 804 
Guer : 2 984
La Gacilly : 2 143
Carentoir : 1 924
Mauron : 1 875
Sérent : 1 571
Malestroit : 1 442
Val d’Oust : 1 387
Josselin : 1 384 
Nombre de logements : 44 212
Part résidences principales : 78,3%
Part résidences secondaires : 10,9%
Part de logements vacants : 10,7 %
Taux d’appartements : 8,9 %
Part de log. de 4 pièces et + : 74,1%

Poursuivre la diversification du parc 
immobilier pour assurer une mixité sociale 

et générationnelle et s’adapter aux 
évolutions sociétales, même dans les 

secteurs les plus ruraux



Sc
hé

ma
 de

 Co
hé

re
nc

e T
er

rit
or

ial
e

Sc
hé

ma
 de

 Co
hé

re
nc

e T
er

rit
or

ial
e –

Pa
ys

 de
 Pl

oë
rm

el 
Cœ

ur
 de

 Br
et

ag
ne

 –
Sy

nt
hè

se
 du

 di
ag

no
st

ic 
–J

uin
 20

17

Une offre complémentaire de proximité
Engager une politique volontaire et 

structurer le maillage en termes 
d’équipements et de services pour 
répondre à l’ensemble des besoins 

courants et intermédiaires de la 
population sur l’ensemble du Pays 

Identifier les grands projets d’équipements 
du territoire

Favoriser l’équité territoriale dans l’accès 
au numérique et la téléphonie mobile

Assurer un maillage des services adapté au 
enjeux d’un territoire rural  par le maintien 
des services essentiels de proximité et le 

renforcement de l’accessibilité aux 
services structurants

Enjeux et objectifs
Le niveau d’équipements et de services du territoire est
relativement bon et diversifié. De nouveaux besoins et des
projets d’équipements et services émergent. Ils se
dressent comme des enjeux à structurer sur le territoire ou
à localiser pour favoriser une appropriation par tous et
pour tous.
Où que l’on soit sur le territoire du Pays, on doit pouvoir
bénéficier et accéder facilement aux équipements et
services de proximité et intermédiaires. Dès lors, ces
projets d’équipements et de services, et précisément leur
localisation sont à mettre en corrélation étroite avec le
système de transport et stratégie de desserte, mais aussi
positionnée en cohérence avec l’armature territoriale du
Pays.

Et demain ? 
Maintenir l’accès aux équipements et aux services sur tout le territoire pour les
populations en place et pour les futures, c’est en enjeu considérable. Comment
anticiper les nouveaux besoins ? Comment structurer l’offre sur le territoire ?

Chiffres clés
(Source : INSEE)

Équipements scolaires : 114 
- dont 12 collèges et 5 lycées et 1 
lycée public en projet à Ploërmel 
(2021)

Services et équipements de santé : 
473 
- dont quelques équipements 
structurants, 1 centre hospitalier sur 
3 sites, une maternité, 23 
établissements d’hébergement pour 
personnes âgées 

Equipements culturels, de sports et 
de loisirs : 383
dont quelques équipements 
structurants
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Un appareil commercial distribué
Favoriser l’émergence d’un appareil 

commercial équilibre, diversifie et renforcer 
les logiques de centralité

Renforcer l’armature commerciale autour 
de la ville de Ploërmel et des pôles 

d’équilibre principaux

Pérenniser et développer le tissu 
commercial existant sur les centralités et 

les sites décentrés.

Développer une offre plus diversifiée pour 
une réponse complète aux besoins 

courants et récurrents des populations des 
bassins de vie.

Enjeux et objectifs
L’armature commerciale du territoire se caractérise
par l’absence de pôle régional (le plus proche étant
Rennes) et de rayonnement (le plus proche étant
Vannes).
Par contre, Ploërmel constitue un pôle majeur qui
assure une réponse à des besoins diversifiés sur une
zone d’influence qui couvre l’ensemble du territoire
du SCoT et même au-delà (indiquée en gris sur la
carte).
D’autre part, cinq pôles intermédiaires assurent une
réponse complète aux besoins courants élargis à des
besoins réguliers sur des zones de chalandise plus
locales : ainsi, Josselin, Mauron, Malestroit / St
Marcel, Guer et La Gacilly assurent un maillage
complet du territoire, avec peu de chevauchements de
leurs zones d’influence respectives.

Plus largement, le territoire est fortement maillé par
les pôles de proximité structurés, qui proposent une
réponse aux besoins courants, et par le maillage
rural, qui concerne la plupart des communes, même si
l’offre y est incomplète pour la réponse aux besoins
courants.

Et demain ? 
L’attractivité en milieu rural repose sur un maillage fin de centralités
complémentaires et diversifiées. Comment revitaliser les centres-bourgs et les
centres-villes ? Comment renforcer les centralités de toutes les communes ?

Chiffres clés

Densité commerciale : 1 500 m² de 
surface de vente pour 1 000 habitants 
en moyenne
+ 35 000 m² de surface de vente ces 
dernières années
Dont + 23 000 m² sur la ville de 
Ploërmel

Plus de 350 commerces 
Dont 112 commerces alimentaires
24 grandes surfaces
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Des atouts naturels et des ressources
Structurer et gérer les fonctions 

environnementales du pays en combinant 
enjeux de préservation et de valorisation

Améliorer les connaissances du patrimoine 
naturel du territoire

Maintenir et restaurer les continuités 
écologiques

Gérer les ressources, exploiter les 
potentialités de réduction des 

consommations énergétiques et de 
production renouvelable

Enjeux et objectifs
Les fonctions environnementales, notamment
celles qui s’expriment à travers la Trame Verte et
Bleue, doivent dans certains cas, pouvoir se
conjuguer avec le développement agricole et le
développement qualitatif des villes et villages.

Le Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne dispose
d’un patrimoine naturel d’intérêt dû notamment à
la présence de vastes massifs forestiers
préservés, ainsi qu’à une mosaïque de milieux
patrimoniaux (tourbières et landes notamment). Il
présente donc une surface boisée non négligeable
et répartie de manière relativement homogène sur
le territoire, ainsi qu’un réseau bocager d’intérêt
bien que diminué.
Le réseau hydrographique représente également
l’un des éléments clés du réseau écologique du
territoire, son rôle de réservoir de biodiversité et
de corridor écologique est d’autant plus important
qu’il s’accompagne souvent en fond de vallée
d’une ripisylve et d’annexes humides renforçant
encore sa fonctionnalité. Toutefois, la multitude
d’ouvrages sur des cours d’eau importants à fort
enjeux pour les poissons migrateurs (notamment
l’Oust) complique sérieusement la continuité
écologique.
Au-delà de ces milieux naturels, la Trame Verte et
Bleue du Pays de Ploërmel – Cœur de Bretagne
trouve dans l’occupation majoritairement agricole
du territoire, un important support d’expression.

Et demain ? 
Préserver les écosystèmes pour permettre le développement de la biodiversité sur le
territoire c’est également favoriser la qualité des sites et des milieux. La gestion
durable d’un espace passe par une réflexion quant aux ressources, quantitative et
qualitative.

Légende

Chiffres clés
(Source : IGN, E-Megalis, PETR Pays de Ploërmel)

Espaces urbanisés : 10 551 ha / 7,2 %
Espace agricole : 94 766 ha / 65 %
Espaces forestiers : 33 406 ha / 22,9 %
Landes, prairies, tourbières, carrières : 6 014 ha / 
4,1 %
Eaux continentales : 1 130 ha / 0,8 %
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Une concentration d’emplois équitable
Orienter collectivement une politique de 
développement économique qui renforce 

l’emploi sur le territoire

Favoriser le remplissage et la densification 
des zones déjà existantes avant de créer 
de nouveaux secteurs d’accueil pour les 

entreprises

Conserver une sphère productive forte  et 
maintenir sa diversité

Pérenniser les activités agricoles et 
sylvicoles

Enjeux et objectifs
Le territoire possède une forte concentration d’emplois,
répartie de façon équilibrée sur l’ensemble du Pays. Des
polarités d’emplois se situent le long d’axes stratégiques
et sont facilement accessibles.
Le Pays de Ploërmel connait une bonne dynamique de
l’emploi avec une croissance assez régulière. La
conjoncture n’a pas épargné les différents secteurs
récemment mais des restructurations sont déjà à
l’œuvre.
L’industrie et l’agriculture ont un poids essentiel dans
l’économie et consolide un socle local puissant et surtout
diversifié. Si la sphère productive est assez bien répartie
avec des pôles spécifiques, les emplois liées à la sphère
présentielle sont plus localisées dans les polarités
urbaines du Pays, notamment à Ploërmel et à Guer.

Les influences voisines sont fortes et engendrent des
migrations pendulaires importantes vers l’extérieur du
territoire. Mais globalement, les actifs locaux ont
tendance à résider sur le Pays en majorité.

Et demain ? 
La concentration d’emplois forte et équitablement répartie est une des
caractéristiques forte du territoire. Comment conserver des économies
diversifiées et répartir les dynamiques de façon équitable ?

Chiffres clés

Emplois au LT : 33 954 
Concentration d’emplois : 1,04
Part de l’industrie : 23%
Part du tertiaire: 63,7% 
Part de la construction: 6,3%
Part de l’agriculture : 7%

Nombre d’actifs occupés : 32 700
Taux d’activités : 74,3 %
Taux de chômage : 9,6%
Part des agriculteurs : 2,4 %
Part des artisans/chefs d’entr. : 3,6 %
Part des cadres et professions 
intellectuelles supérieures : 4,8 %
Part des prof. intermédiaires : 11,4 %
Part des employés : 16,6 %
Part des ouvriers : 18,8 %
Part des retraités : 33,5 %
Autres sans activités : 11,4 %

Maintenir et développer des économies de 
proximité
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Un potentiel touristique et patrimonial
Valoriser les paysages du pays afin 

d’affirmer son image de marque et son 
attractivité touristique

Développer une politique vertueuse de 
valorisation d’un espace rural dynamique

Préserver et valoriser le patrimoine 
architecturale t bâti

Conserver des paysages de qualité et un 
patrimoine naturel varié pour affirmer le 

potentiel touristique du territoire

Enjeux et objectifs
Le Pays de Ploërmel est tourné vers le tourisme vert
avec comme moteur de notoriété la forêt de
Brocéliande. Territoire d’étape, le Pays de Ploërmel
Cœur de Bretagne bénéficie aussi de l’attractivité du
littoral Morbihannais et de sites stratégiques comme la
Gacilly ou Josselin.
Il dispose d’un patrimoine bâti de qualité avec de
nombreux châteaux ou manoirs, complété de plusieurs
musées et s’appuie sur la présence du patrimoine
naturel riche et varié.

Le renforcement des capacités d’hébergement sur des
formats suffisamment grands pour accueillir des
groupes, au-delà du soutien à la présence d’une offre
diversifiée d’hébergements sur l’ensemble du territoire,
permettra d’assurer des retombées économiques
optimums d’une fréquentation touristique plus intense.

Le développement de cette attractivité passera par une
stratégie de valorisation dans un cadre plus large, du
Golfe du Morbihan à la Côté d’Emeraude. En s’appuyant
sur la notoriété de « Brocéliande » (connu mais non
situé), le territoire visera à renforcer sa fréquentation
touristique, tant pour le tourisme vert que par la
clientèle du littoral (Sud et Nord).

Et demain ? 
Le tourisme est un moteur de développement d’économies complémentaires et non
délocalisable. Il s’appuie sur un patrimoine naturel et bâti riche et varié et sur des
paysages de qualité. Comment valoriser ce potentiel économique tout en
conservant la qualité des sites et des milieux ?

Chiffres clés
(Source : INSEE)

Equipements de tourisme : 60
Dont 19 campings homologués
Et 21 Hôtels homologués

Offices de tourisme 2016 : 
La Gacilly : 53 100 visiteurs
Tréhorenteuc : 27 000 visiteurs
Josselin : 26 000 visiteurs 
Ploërmel : 18 000 visiteurs
Malestroit : 12 200 visiteurs
Guer : 3 300 visiteurs
La Trinité-Porhoët : 2 800 visiteurs

Assurer une qualité de l’urbanisme et des 
espaces publics, notamment en frange 

urbaine
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Des accessibilités variées
Diversifier les alternatives a l’utilisation 
individuelle de la voiture et favoriser les 

mobilités douces

Développer une politique de transport 
publique cohérente au regard de la 

nouvelle armature territoriale et répondant 
efficacement aux exigences des 

communes rurales

Intégrer les déplacements doux dans les 
réflexions d’aménagement des nouvelles 

opérations

Assurer l’accessibilité aux équipements, 
services et emplois sur l’ensemble du 

territoire

Enjeux et objectifs
La question de l’accessibilité passe par une action
cohérente et transversale en matière de répartition des
équipements et services, des zones d’emplois et de
localisation de l’habitat. Encourager la proximité entre
ces différentes fonctions doit permettre le
développement des déplacements non motorisés
(piétons, cyclables…). Cela implique des actions ciblées
et stratégiques en matière d’aménagements des
cheminements liés à ce type de déplacements.

D’une part, la population est mobile et doit pouvoir l’être
demain. D’autre part, les modes de déplacements doivent
être améliorés, notamment dans un objectif de
diminution des émissions de gaz à effet de serre et de
renforcement de l’autonomie du territoire et de ses
habitants. Pour cela les alternatives à l’utilisation
individuelle de la voiture doivent être développées et
incitées.
Le territoire est de plus organisé en fonction d’axes et
des dynamiques associées.

Et demain ? 
De l’importance de toujours pouvoir être proche temporellement de ce qui est plus ou
moins éloigné spatialement. Comment organiser les flux sur le territoire et maitriser
les migrations pendulaires ? Quelles mobilités développer sur le territoire ?

Chiffres clés

Nombre d’actifs travaillant hors de la 
commune de résidences : 21 686
Part des actifs travaillant hors de leur 
commune de résidence : 65,6 %
Part de la population active même 
commune : 34,4 %
Part de la population active qui 
travaille autre département : 11,6 %

Part des 2 ans ou plus scolarisée hors 
de la commune de résidence : 48,9 %
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Une identité rurale assumée
Entre polarités structurantes et espaces 
ruraux, définir une armature territoriale 

équilibrée a l’échelle du pays.

Affirmer l’identité rurale par le maintien, 
voire le renforcement du rôle de proximité 

et d’accueil sur l’ensemble des 
bourgs/villages

Conserver l’identité rurale du territoire en 
stoppant le mitage et limitant les 

constructions neuves dans l’espace rural

Préserver les espaces agricoles et naturels 
en limitant l’étalement urbain et l’impact de 

l’urbanisation sur les milieux

Enjeux et objectifs
L’habitat dispersé et semi-dispersé est un mode
d’implantation traditionnelle en Bretagne, mode lié à
un paysage de bocage et une activité d’élevage
dominante : il fallait protéger et être près de son
troupeau. Aujourd’hui la donne a changé, et la
dispersion peut se transformer en mitage. La question
se pose donc de la gestion qualitative de cet héritage.
Fixer comme objectif la préservation d’un cadre de vie
de qualité sur ces territoires, c’est ainsi promouvoir un
urbanisme ambitieux qui puisse répondre à différents
enjeux tels que :
- Préserver et valoriser le patrimoine architectural

et paysager du tissu rural,
- Valoriser la qualité paysagère des villages et

hameaux en assurant un traitement qualitatif
des franges entre espaces agro-naturels et
espaces bâtis,

- Permettre de conforter les villages existants en
veillant à ne pas contraindre l’activité agricole
et la préservation des espaces naturels.

Et demain ? 
« L’urbanisation future devra privilégier la réflexion sur les espaces bâtis avant
d’engager d’éventuelles extensions des agglomérations et des bourgs ». Comment
conforter l’identité rurale du territoire et favoriser un développement cohérent de
l’urbanisation ?

Chiffres clés

Consommation foncière 2005-2015 :

Habitants dans les espaces 
agglomérés (bourg, ville…) : 56 %
Habitants dans l’espace rural, hors 
bourg : 44 %

Superficie Agricole Utile : 86 962 ha
Exploitations agricoles : 1 777 (RA 
2010)


